
  PROCÈS-VERBAL 

 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DES MEMBRES POUR ÉLECTION 

PROCÈS-VERBAL de la 2e assemblée spéciale des membres pour élections du conseil de 
quartier de Maizerets, tenue le lundi 1er décembre 2025 à 19 h 

Centre Monseigneur Marcoux, 2025 rue Adjutor-Rivard 
Mode hybride (présentiel et virtuel) 

PRÉSENCES :  
Membres avec droit de vote 

 
Présent (O/N) 

Mme Liane-Clarisse Mouchon Présidente O 
M. Sébastien Boisvert Vice-président O 
Mme Rachel Jean Trésorière O 
Mme Marie-Joëlle Hotte Administratrice 0 
Mme Claudia Larochelle Administrateur O 
M. Hoffman Wolff Administratrice O 

 
IL Y A QUORUM  

ASSISTAIENT ÉGALEMENT : 

Membres sans droit de vote 
 

Présent (O/N) 
Marylou Boulianne Conseillère municipale O 
 Anne Pelletier Conseillère en consultations publiques  0 

 
Outre les personnes mentionnées, 4 personnes ont assisté à la rencontre et 0 en virtuel. 

ORDRE DU JOUR 

25-AS2-01 Ouverture de l’assemblée 
25-AS2-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour  
25-AS2-03 Élection pour 2 postes sur le conseil d’administration: 1 poste réservé aux 

hommes résidents du quartier. 
3.1 Appel de candidatures 
3.2 Présentation des candidats  
3.3 Scrutin, le cas échéant, et dépouillement du scrutin 
3.4 Annonce des résultats 

25-AS2-04 Levée de l’assemblée 
  



  PROCÈS-VERBAL 

1. Ouverture de l’assemblée 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’assemblée est ouverte à 19 : 01. Mme Liane-Clarisse Mouchon souhaite la bienvenue aux 
membres. Elle fait la lecture de l’ordre du jour. Mme Anne Pelletier agira comme présidente 
d’élection. SUR PROPOSITION DE Mme Liane-Clarisse Mouchon DÛMENT APPUYÉ PAR M. Sébastien 

Boisvert IL EST RÉSOLU PAR le conseil d’administration du Conseil de quartier de Maizerets 
d’adopter l’ordre du jour de la rencontre du 1er décembre 2025. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 

3. Élection pour un poste réservé aux hommes résidents du quartier 
 

3.1 Appel de candidatures 
Présentation du déroulement des élections par Anne Pelletier. Elle mentionne aussi que tous les 
résidents majeurs qui habitent le Vieux-Limoilou sont membres, d’office, du conseil de quartier. 
Ils sont donc invités, en tout temps, à participer aux réunions du conseil. Certains 
administrateurs sont élus, alors que d’autres sont cooptés. Le conseil de quartier, le plus 
souvent, invite des représentants des organisations importantes du quartier à présenter leur 
candidature à titre de membre coopté afin de profiter de leur expertise et de connaître le point 
de vue des groupes qu’ils représentent. Anne Pelletier présente les postes qui sont à pourvoir : 
un poste d’élu réservés aux hommes. Les mandats se termineront à l’AGA 2026. Une seule 
personne se présente avec un bulletin de candidature valide et complet. 
 
3.2 Présentation des candidats 
 M. Martial Van Neste explique son intérêt et motivation à poser sa candidature au CQM. 

  
3.3 Scrutin et dépouillement du scrutin 

Comme un poste réservé est réservé aux homes et est vacant, et que M. Martial Van 
Neste fut le seul résidant à poser sa candidature, il n’y aura pas de scrutin. 
M. Martial Van Neste est élu par acclamation. 

 
3.4 Annonce des résultats   

 
4. Levée de l’assemblée  

SUR PROPOSITION DE Mme Liane-Clarisse Mouchon, DÛMENT APPUYÉE PAR M. Sébastien Boisvert, IL 
EST RÉSOLU PAR le conseil d’administration du conseil de quartier de lever l’assemblée spéciale 
des membres pour élection à 19h15. 
___________________________________________SIGNÉ 
Mme Liane-Clarisse Mouchon, Présidente 

___________________________________________SIGNÉ 

M. Sébastien Boisvert, Vice-président 


